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A. Contextualisation et objectifs

B. Trajectoire de formation 
d’une D-Team

Un accompagnement pour renforcer le rôle des 
élèves et assurer leur participation effective au sein 
de l’école.

5 étapes de formation à destination des élèves, des 
adultes encadrant-es, de la direction et du corps 
éducatif.

C. Infos pratiques
Tout ce qu’il faut savoir avant de s’engager 
pour un accompagnement. 



4

Le CEF est une organisation de jeunesse active 
depuis plus de 10 ans dans les écoles de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. Dans le cadre de 
ses activités et de ses projets, le CEF travaille 
quotidiennement pour défendre les droits et 
intérêts des élèves. Le droit à leur participation 
est notamment celui que nous revendiquons 
avec le plus de force et de conviction car il est 
essentiel.

Malheureusement, lors de notre travail quotidien 
et de nos activités, nous constatons de plus en 
plus que, malgré un cadre  légal minimum prévu 
par le Gouvernement de la FWB1, la participation 
des élèves est difficilement mise en œuvre 
dans les établissements scolaires: les modalités 
d’élection des délégué·e·s diffèrent énormément 
d’un établissement à l’autre, les élèves élu·e·s 
sont peu, voire absolument pas, préparé·e·s à 
remplir leurs missions, les adultes-référent·e·s 
sont surchargé·e·s et démuni·e·s…

Résultat: les délégué·e·s ne servent bien souvent 
que de “commis” qui distribuent ou récoltent 
des documents pour les élèves absent·e·s 
et sont considéré·e·s comme inutiles par la 
majorité de leurs pairs qui souhaiteraient plus 
d’actions concrètes de leur part. Pourtant, 
ce droit à la participation prévu par la loi2, les 
élèves le réclament depuis bien longtemps. En 

2017, dans le cadre d’un rapport rédigé par le 
CEF et JEC3 ayant pour thématique l’éducation 
à la citoyenneté et la participation, certain·e·s 
élèves affirmaient déjà que les délégué·e·s ne 
“servaient qu’à décorer” et regrettaient qu’on 
ne les responsabilisent pas davantage. 

C’est donc dans l’objectif de renforcer le rôle 
des élèves et d’assurer leur participation 
effective que nous avons voulu proposer un 
accompagnement complet aux établissements 
scolaires en FWB. Cet accompagnement nous 
paraît complet dans le sens où:

• il s’adresse d’abord et avant tout aux élèves, 
mais aussi aux adultes-référent·e·s qui les 
encadreront dans leur rôle de représentant·e·s 
et dans les projets qu’ils et elles porteront4;

• il assure une formation de base aux délégué-
es et à leurs accompagnants en les préparant 
à la prise de leurs fonctions ;

• il permet une autonomisation et une 
responsabilisation des écoles au point de vue 
de leurs obligations légales  en leur donnant 
accès à des outils adaptables à leurs réalités.

CONTEXTUALISATION
ET OBJECTIFS

A.

1 Décret portant les livres 1er et 2 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire, et mettant 
en place le tronc commun, Chapitre III sections 1 et 2.
2 Convention Internationale des Droits de l’Enfant, Article 12.
3 L’ASBL Jeune Et Citoyen est une organisation de jeunesse agréée par la FWB qui a pour objectif d’augmenter le pouvoir 
des jeunes par leur participation.
4 Décret portant les livres 1er et 2 du Code de l’enseignement fondamental et de l’enseignement secondaire, et mettant 
en place le tronc commun, Chapitre III section II Article 1.5.3-7.
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B.
TRAJECTOIRE DE 
FORMATION D’UNE 
D-TEAM
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Objectif(s) visé(s) :

• Présenter l’association et sa mission au sein de 
l’établissement scolaire (clarifier le partenariat).

• Fixer les différentes journées de formation prévues 
et les 2 moments d’intervision.

• Rappeler les obligations légales en ce qui concerne la 
participation des élèves et l’importance du processus 
d’élection utilisé au niveau de la démocratie locale.

• Recueillir les questions , réflexions et besoins de 
l’équipe éducative.

Ci-dessous, vous trouverez une présentation succincte de la trajectoire de formation “D-Team” telle que 
nous l’envisageons. Celle-ci comprend :

• 1 rencontre avec la direction et les adultes-référents pour poser le cadre de la formation et proposer 
des pistes en vue de l’élection des délégué-es ; 

• 2 journées consécutives de formation par degré (1er, 2e et 3e degré)5, soit 6 journées au total ;
• 2 moments (matinée ou après-midi) d’intervision ou de “suivi de projets” à définir entre février et mai ; 
• 1 QR-code donnant accès à une “boîte à outils numérique” reprenant tous les contenus parcourus 

durant la formation ainsi que des fiches techniques imprimables.

ÉTAPE 1 : 
Rencontre direction et 

adultes-référents
Deux heures (en matinée ou 

en après-midi)

Au mois de septembre 

5 Nos formations étant basées sur une pédagogie active permettant aux participant-es l'expérimentation de différents 
outils d’intelligence collective par le biais d’exercices et de jeux de rôles, nous privilégions les groupes de maximum 25 
personnes.
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Objectif(s) visé(s) :

• Rappeler les contenus de la journée 1.
• Découvrir comment résumer et relayer des 

informations de manière claire et accessible.
• S’initier à la gestion de projets: définir, budgéter, 

planifier, évaluer.
• S’initier à la gestion de réunions.
• Se fixer un objectif prioritaire individuel et un 

objectif prioritaire collectif pour les mois à venir.

5 Convention Internationale des Droits de l'Enfant

Objectif(s) visé(s) :

• Se présenter, faire connaissance. 
• Rappeler les objectifs de la formation et les 

différentes missions d’un-e délégué-e.
• Découvrir le cadre légal et s’initier au droit scolaire.
• Découvrir quand et comment consulter ses pairs.
• Apprendre à résumer et à prioriser les contenus en 

distinguant: questionnements/ demandes/ avis/
propositions. 

• Transmettre et communiquer de manière assertive. 
(initiation à la CNV)

• Formuler une demande et argumenter une idée.

ÉTAPE 2 : 
Formation :  partie 1

Une journée par degré (soit 
trois journées) 

En octobre/novembre

ÉTAPE 3 : 
Formation : partie 2 

Une journée par degré (soit 
trois journées)

En octobre/novembre



8

EN BREF

rencontre à destination de 
la direction et des adultes-
référents. 

étapes à destination des 
délégué-e et des adultes-
référents.1 5

Objectif(s) visé(s) :

• Faire le suivi des projets en cours.
• Relever les questions, besoins et éléments de 

blocage éventuels.
• Le cas échéant, chercher des pistes, des relais et 

éléments mobilisables, mettre en réseau. 
• Définir de nouveaux objectifs pour les mois suivants.

ÉTAPE 4 : 
Intervision: séance 1

Environ 2 périodes par degré

En février/mars

Objectif(s) visé(s) :

• Évaluer son mandat en tant que délégué-e ou 
adulte-référent.

• Conclure, célébrer et se projeter 

ÉTAPE 5 : 
Intervision : séance 2

Environ 2 périodes par degré

En avril/mai



9

INFOS PRATIQUES
C.
1. VOS ENGAGEMENTS

Un accompagnement efficace des élèves ne pourra être envisagé que par le biais d’un engagement 
réel de la part des écoles partenaires. C’est pourquoi nous attendons au minimum:

• Un investissement au niveau temps (il est nécessaire de dégager des périodes durant lesquelles 
les élèves pourront investir leurs missions de délégué-es), logistique (Il est nécessaire qu’un 
espace soit réservé pour les délégué·e·s) et personnel (via la désignation d’au moins 2 adultes-
référent·e·s par degré et l’adhésion de toute l’équipe éducative au projet).

• Une collaboration efficace et pérenne avec l’objectif de transmettre et  autonomiser 
l’établissement dans la mise en œuvre de processus plus participatifs (notamment au moment 
de l’élection des représentan-tes des élèves).

2. NOTRE TARIF

Il existe actuellement une circulaire6 qui propose de soutenir et valoriser les initiatives d’éducation à 
la citoyenneté. Le renforcement du système de délégation et de la démocratie scolaire peut rentrer 
dans cet appel et vous permettre de financer ce projet. Le subside allant de 2000 à 6000 € en fonction 
du nombre d’élèves concerné·e·s. Dans le cadre de notre accompagnement, l’ensemble des élèves 
de votre établissement doivent être considéré·e·s comme concerné·e·s. En effet, notre dispositif 
prévoit une participation directe et active de chaque élève notamment via des consultations, leur 
implication dans les processus électoraux ou encore des groupes de travail et de gestion de projets.

Introduction des candidatures et annexes éventuelles via la  Plateforme SUBside pour le 
30/08/2023 au plus tard. Afin de maximiser vos chances d’obtention de ce financement, nous 

demandons à relire votre dossier de candidature avant envoi. Si vous le souhaitez, nous pouvons 
également vous accompagner directement dans la rédaction de ce dernier.

La priorité au CEF est de rendre accessible l’ensemble de nos activités à tou·te·s les élèves de la 
FWB. Cet accompagnement nécessite par contre un investissement financier et humain de la part 
de notre association. Afin d’assurer l’accès de cet accompagnement à l’ensemble des écoles, peu 
importe leurs moyens, mais également en couvrant un minimum nos frais, nous proposons deux 
possibilités.

6 Circulaire 8958 du 23/06/2023  Appel à projets 2023 - 2024 à destination des écoles : Démocratie scolaire et 
activités citoyennes 10
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SCÉNARIO 1 :
 » Votre établissement a obtenu un subside de l’appel à projet “Démocratie scolaire et 

activités citoyennes” 

Le tarif de l’accompagnement se calque au montant reçu par l’appel à projets. Il est à noter 
que le CEF peut éventuellement vous accompagner dans la rédaction de votre dossier de 
candidature.

 » Votre établissement n’a pas reçu de réponse positive à sa candidature 

Nous proposons alors une rémunération sur le principe du prix conscient. Nous vous annonçons 
une estimation de nos frais réels dépensés (matériel, déplacements, frais d’impression, etc.). 
A la fin de l’accompagnement, vous décidez du tarif auquel vous allez nous rémunérer en 
fonction des critères suivants : 
• nos frais réels 
• votre appréciation de l’accompagnement 
• vos moyens financiers

C’est-à-dire que vous pouvez choisir de nous rémunérer à égale valeur de nos frais réels, mais 
aussi moins ou plus que ceux-ci. 

A titre indicatif, le montant minimum de la subvention ne couvre actuellement pas nos frais 
réels. Cependant, afin d’offrir un prix démocratique, nous ne comptons pas nos heures de 
travail et vous proposons une estimation de 1500€.

SCÉNARIO 2 :

3. INSCRIPTION

Dans le cadre de l’appel à projets susmentionné, notre 
accompagnement nécessite la signature d’une convention de 
partenariat.

Si vous êtes intéressé-e par la création d’une “D-TEAM” dans 
votre école pour l’année scolaire 2023-2024 ou si vous avez 
des questions, merci de nous adresser une demande par mail à 
l’adresse suivante:  animation@lecef.org (objet : D-Team).

Attention, notre accompagnement se limite à 3 écoles.
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Le CEF est membre de 

Le CEF est une organisation de 
jeunesse agréée et soutenue par la 


